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COMMUNE DE BOULAZAC ISLE MANOIRE

Délibération n°2025_11_142
Protection fonctionnelle au profit de Madame Fanny CASTAIGNEDE

Nombre de membres du conseil L'an deux mille vingt cinq, le dix neuf novembre à 18 heures 30, le
Conseil  Municipal,  dûment  convoqué,  s’est  réuni  à  Boulazac  Isle
Manoire,  Salle  polyvalente,  sous  la  présidence  de  Mme  Liliane
GONTHIER, Maire déléguée de Boulazac

Date de convocation du Conseil Municipal : le 13 novembre 2025

En exercice 35

Présents 27

Votants 32

Pouvoirs 5

ETAIENT PRESENTS :
M. Serge RAYNAUD, Mme Sylvie LONGUEVILLE PATEYTAS, M. Nicolas DURU, Mme Christiane PASQUET, M. Jean-
François PINSON, M. Boris VOIRY, Mme Claudie DAVID, M. Jean-Marie MONTAGUT, M. Alain COURNIL, M. Jean
Raoul PICHARDIE, M. Francis DESAGE, Mme Martine DOYEN, Mme Liliane GONTHIER, M. Jean-Pierre PASSERIEUX,
Mme Bernadette SALINIER, M. Driss DRIOICHE, Mme Murielle POUGET, Mme Anabela DE ALMEIDA, M. Alexandre
BREGEON, M. Pascal FURELAUD, Mr François DESSAGNE, M. Jacques AUZOU, Mme Marie Lou BONGRAIN, M.
Jamel FALLOUK, M. Gilles NEDONCELLE, M. Jérémy PIERRE-NADAL, M. Michel RIEM

EXCUSE(ES) AYANT DONNE PROCURATION :
Mme Valérie RIBETTE à M. Jean-Marie MONTAGUT
Mme Janique PLU à M. Boris VOIRY
Mme Delphine VARAILLAS à Mme Anabela DE ALMEIDA
Mme Michèle ELOI à M. Jamel FALLOUK
Mme Josette MARRANT à M. Jérémy PIERRE-NADAL

ABSENT(ES) :
Mme Fanny CASTAIGNEDE, M. Frédéric VEZIGNOL, Mme Virginie SIMON-MALARD

• M. Alexandre BREGEON a été élu secrétaire de séance

La commune est tenue d’accorder sa protection aux élus municipaux lorsque celui-ci fait l’objet de poursuites
pénales à l’occasion de faits qui n’ont pas le caractère de faute détachable de l’exercice de ses fonctions.

La commune est également tenue de protéger les élus municipaux contre les violences, menaces, ou outrages
dont  ils  pourraient  être  victimes à l’occasion ou du fait  de  leurs  fonctions et  de réparer,  le  cas  échéant,  le
préjudice  qui  en  est  résulté  et  ce  conformément  notamment  à  l’article  L.2123-34  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales.

Il appartient donc au Conseil Municipal d’accorder par délibération, le bénéfice de la protection fonctionnelle à
un élu.

Le décret n°2017-97 du 26 janvier 2017 relatif aux conditions et aux limites de la prise en charge des frais exposés
dans le  cadre  d’instances  civiles  ou pénales  par  l’agent  public  ou ses  ayants  droit  s’applique aux  personnes
auxquelles une disposition législative étend la protection prévue par l’article 11 de la loi n083-634 du 13 juillet
1983.
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Considérant que Madame Fanny CASTAIGNEDE, Maire de la commune de Boulazac Isle Manoire, sollicite, sur le
fondement de l’article L.2123-34 du Code Général des Collectivités, l’octroi de la protection fonctionnelle de la
part de la commune : Mardi 18 novembre, un communiqué diffamant à l’égard de la Maire et de la mairie a été
adressé à la presse et publié par le Parti Radical de Gauche de la Dordogne. Ce texte accuse Madame Fanny
CASTAIGNEDE de laisser prospérer des propos xénophobes, discriminatoires sur les réseaux sociaux de la mairie
de  Boulazac  Isle  Manoire.  Il  est  relayé  publiquement  par  une  élue  de  l’opposition  municipale  mercredi  19
novembre portant à l’égard de la ville des accusations notamment sur la tenue de propos mensongers, injurieux,
parfois  même racistes ou sexistes.  Madame la  Maire  souhaite faire  valoir  ses  droits  en justice et  obtenir  la
condamnation des propos. 

Considérant que la commune est tenue de souscrire, dans un contrat d’assurance, une garantie visant à couvrir le
conseil juridique, l’assistance psychologiques et les coûts qui résultent de l’obligation de protection à l’égard du
Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par 21 voix pour, 8 voix contre et 3 abstentions, 

• DECIDE  d’accorder  la  protection  fonctionnelle  prévue  par  l’article  L.2123-34  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales à Madame Fanny CASTAIGNEDE.

• AUTORISE le financement par le budget communal de l’ensemble des frais devant être engagés pour
mener les actions nécessaires à la défense de Madame CASTAIGNEDE dans le cadre de l’affaire susvisée.

• IMPUTE le cas échéant les dépenses correspondantes sur le budget de la commune les crédits prévus à
cet effet.

• AUTORISE Madame Liliane GONTHIER, maire déléguée de Boulazac, à prendre toute décision nécessaire
à l’exécution de la présente délibération.

Secrétaire de séance La Maire déléguée
Liliane Gonthier

Certifient le caractère exécutoire du présent acte.
Transmis en Préfecture le : 
Id Préfecture : 
Publié le :
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